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Note : 

Recommandations : 
Les calculatrices sont interdites. 

L’utilisation de logiciels et de la calculatrice des ordinateurs est autorisée. 

Un logiciel de calculs topométriques est autorisé. 

Aucun document n’est autorisé. 

- Les réponses sont rédigées à l’encre (pas de rouge) et au crayon de papier pour les 
croquis et les schémas ; 

- le sujet devra être rendu avec toutes les pages dans le bon ordre ; 

- le détail des calculs et des résultats intermédiaires devra obligatoirement apparaître ; 

- en cas d’utilisation de tableaux de calcul fournis par le centre, ceux-ci seront agrafés sur 
ce document ; 

- les contrôles seront mis en évidence quand cela est possible ; 

- le nombre de décimales significatives sera respecté pour les résultats définitifs. 

Ce dossier est accompagné de ressources numériques : 

- 016000AM01.DXF; 

- RES1i - Projet de division parcellaire.dwg ; 

- RES1i - Projet de division parcellaire.pdf ; 

- RES2i - Plan de Division copropriété Lot 4.bak ; 

- RES2i - Plan de Division copropriété Lot 4.dwg ;  

- RES3i - Comment sont calculés les tantièmes de copropriété et de charges.pdf ; 

- RES4i - Etat Descriptif de Division.pdf ; 

- RES5i - Projet d'extension.pdf ; 

- RES6i - Extrait du PLU commune de Bedarrides - Zone N.pdf ; 

- RES7i – Extrait Plan IGN Bédarrides.PNG ; 

- RES8i - Extrait cadastral AM106.pdf. 

Ce dossier est accompagné de documents études (DE), de documents techniques (DT)              

et de documents réponses (DR). 

DOSSIER SUJET 
 

N° de 
l’étude 

Activités et documents Barème Durée conseillée 

0 Lecture du dossier  15 mn 

1 Réalisation d’un DMPC Numérique / 15 60 mn 

2 
Élaboration d’un calcul de tantièmes de 
copropriété 

/ 15 60 mn 

3 
Vérification de la conformité d’un projet avec 
les règles d’urbanisme 

/ 10 45 mn 

          Note sur 40 points 
 

Archivage et sauvegarde des fichiers et documents réponses : 
Le dossier « U22_N°candidat » devra être sauvegardé sur votre poste de travail et contenir les 
fichiers : 

N° étude 
Dossier : « U22_N°candidat» 

Contenant les fichiers ci-dessous 

Rendus 

Format des    

fichiers suivant 

les logiciels  

utilisés. 

Oui Non 

Étude 1 

DR2i_N°candidat_DMPC ☐ ☐ 

DR3i_N°candidat_Calage ☐ ☐ 

DR4i_N°candidat_ChemiseVerte ☐ ☐ 

DR5i_N°candidat_extraitcadastral ☐ ☐ 

Étude 3 DR8i_N°candidat_plan de situation ☐ ☐ 
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                               ÉTUDE 1 

Réaliser un DMPC numérique. 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres-experts 

M. Jacques BOLLARD, propriétaire de la parcelle section AM n°12 sur la commune de Bédarrides, 

souhaite diviser son terrain afin d’assurer sa succession de manière équitable pour ses 4 enfants. 

Le cabinet pour lequel vous travaillez doit effectuer le projet de division et réaliser le Document 

Modificatif du Parcellaire Cadastral (DMPC). 

La reconnaissance des limites EST et SUD pour le bornage a été effectuée le 22 Août 2019 par 

M. Fabien AFUTRA, géomètre à CARPENTRAS (84 200). Son cabinet se situe en centre-ville à 

l'adresse 12 boulevard de Cassini. 

L’arrêté d’alignement de la petite route de Sorgues ainsi que la délimitation du domaine public 

fluvial de La Sorgue ont été effectués. L’ensemble de la parcelle a donc été délimité avec une 

superficie arpentée de 4 471 m². 

ON DONNE :  

- RES1i : projet de division parcellaire ; 

- Fichier des données cadastrales : 016000AM01 ; 

- DT1 : configuration chemise verte ; 

- DT2 : détails des points de rattachement ; 

- DT3 : désignation des lots ; 

- DR1 : document réponses. 

 

ON DEMANDE : 

- d’effectuer les différentes étapes et de produire les documents demandés pour la réalisation 

du DMPC ; 

- de répondre aux questions sur le DR1. 

ON EXIGE :  

- des documents produits conformes aux prescriptions de la DGFiP ; 

- des dossiers et fichiers complets et correctement renseignés. 

 

1.1 Dans le dossier U22_N°candidat, créer un sous-dossier, créer un dossier 

« U22_N°candidat_Étude1 ». 

 

1.2 Ouvrir le fichier "RES1i - Projet de division parcellaire ". 

 

1.3 Ouvrir un onglet vierge et commencer la procédure d’un DMPC Numérique. Configurer 

les entêtes des documents avec les informations du DT1 ci-dessous puis enregistrer votre 

fichier dans ce dossier sous le nom « DR2i_N°candidat_DMPC ». 

 

 

 

 

 

 

DT1  DE1  
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1.4 Importer le fichier « 016000AM01.dxf », la planche PCI du cadastre au format dxf et 

sélectionner le département du Vaucluse (84). 

1.5 Identifier et rechercher la parcelle N°12 (ancienne parcelle) puis saisir le nom du 

propriétaire initial : Jacques BOLLARD. 

- Indiquer la superficie graphique (m²) : ______________ 

- Indiquer la contenance cadastrale (ha a ca) :  ____________ 

1.6 Les points A à F du DT2, ci-contre, sont des repères fixes et des bornes relevés sur le 

terrain et identifiés comme des points remarquables sur la limite de propriété lors de la 

campagne de reconnaissance. Identifier les points A à F (matricules 266 à 271) sur le périmètre 

de la parcelle section AM n°12 comme les points de rattachement sur le plan cadastral. 

1.7 Poursuivre le DMPC avec la méthode de votre choix (automatique ou semi-automatique) 

et indiquer l'erreur moyenne quadratique obtenue (avec son unité) : 

- E.M.Q = __________ 

- Enregistrer le fichier de rapport de transformation « DR3i_N°candidat_Calage.txt » et 

actualiser l’enregistrement de votre fichier DWG sous le nom 

« DR2i_N°candidat_DMPC » dans le dossier « U22_N°candidat_ Etude1 ». 

Si votre méthode est « Semi-automatique » : 

- adapter les points nécessaires à la construction des nouvelles limites ; 

- tracer les limites des nouveaux lots. 

 
1.8 Rayer en vert le numéro de l’ancienne parcelle. 

1.9 Identifier les nouveaux lots avec les noms et prénoms des nouveaux propriétaires à l’aide 

du DT3 et des superficies arpentées respectives. Actualiser/Enregistrer votre travail sous le 

nom DR2i_N°candidat_DMPC. 

1.10 Editer et enregistrer la chemise verte « DR4i_N°candidat_ChemiseVerte » au format pdf 

dans le dossier « U22_N°candidat_ Etude1 ». 

1.11 Créer et enregistrer l’extrait cadastral de division « DR5i_N°candidat_extraitcadastral » 

au format pdf sur un format « A4 - portrait » à l’échelle 1 / 1000 dans le dossier 

« U22_N°candidat_ Etude1 ». 

 

 

 

 

 

Détails des points de rattachement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Désignation des lots  

 

 

 

 

 

  

Désignation des 
parcelles 

Propriétaire 
Superficies 

arpentées (m²) 

a SARL BOLLARD Immobilier 298 

b BOLLARD Jacques 1595 

c SOUMILLE Mélanie Née BOLLARD 592 

d MENARD Estelle Née BOLLARD 548 

e ROUVIER Pauline Née BOLLARD 569 

f BOLLARD Théo 647 

g SARL BOLLARD Immobilier 223 

DT2  

DT3  DR1  
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                     ÉTUDE 2 

Élaborer un calcul de tantièmes de copropriété. 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres-experts 

Avec le même souci d’équité, M. Jacques BOLLARD souhaite également diviser son bien 

immobilier et établir une copropriété. L’objectif est de répartir et d'organiser la bâtisse en 4 lots 

afin d'assurer une succession équitable pour ses 4 enfants. Les techniciens du cabinet ont 

effectué un relevé de l'existant et dressé les plans des lots 1, 2 et 3. La proposition de répartition 

des pièces composant chaque lot a été validée par le client. M. AFUTRA, géomètre-expert pour 

lequel vous travaillez, vous demande de finaliser le dossier avec le relevé du lot N°4 et de 

compléter les États Descriptifs de Division (EDD). 

ON DONNE : 

- RES2i : projet de Division copropriété Lot 4 ; 

- RES3i : comment sont calculés les tantièmes de copropriété et de charges ; 

- RES4i : état descriptif de division ; 

- DT4 : croquis lot 4 ; 

- DT5 : coefficient pondérateur ; 

- DR6.1, DR6.2 et DR6.3 : documents réponses. 

ON DEMANDE : 

- de choisir le matériel à utiliser sur le document DR6.1 ; 

- de répondre aux questions sur le DR6.2 ; 

- de compléter le tableau DR6.3. 

ON EXIGE :  

- des documents remplis proprement ; 

- des unités justes ; 

- des totaux complétés et justes ; 

- des tantièmes généraux justes et adaptés à la norme ; 

- des renseignements sur le propriétaire et le lot correctement complétés ; 

- une surface Carrez de chaque partie correctement renseignée. 

 

 

Croquis du lot 4  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2.1 Choisir, parmi le matériel à disposition (ci-dessous), les outils nécessaires pour la réalisation 
du relevé d'intérieur (ci-dessus). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DT4  

DE2  DR6.1  
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DR6.2  

2.2 Décrire les différentes étapes pour effectuer le relevé complet de la chambre 1 à l’aide du 

croquis DT4. Préciser les différentes mesures à noter. 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ 

2.3 Un collaborateur du cabinet a profité de votre déplacement sur un autre chantier pour tracer le 

plan sur informatique. Rechercher sur cette représentation graphique du plan de répartition RES2i 

les superficies de chaque lot (du lot 3 au lot 7) et compléter le tableau DR6.3  

 

 

2.4 Compléter le tableau DR6.3 avec les coefficients pondérateurs de la nature du lot à l’aide du 

DT5. 

 

 

2.5 Calculer les superficies pondérées pour chaque lot. Indiquer le détail des calculs pour le lot 1. 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

2.6 Calculer les quotes-parts (tantième en millième) de copropriété. Noter le détail des calculs       

ci-dessous et compléter le tableau DR6.3 à l'aide du RES3i. 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ 

 

2.7 Reporter la superficie habitable et calculer le volume des lots 1 à 4. 

(Exclure : jardin, escalier et balcon). 

N° de 

Lot 
Superficie habitable (m²) 

Hauteur sous 

plafond 

minimum (m) 

Volume (m3) 

1    

2    

3    

4    

 

2.8 La loi du 13 décembre 2000 relative à la superficie habitable des locaux à usage d'habitation 

est-elle respectée pour chaque lot en ce qui concerne les superficies et volumes habitables ? 

Justifier votre réponse à l'aide du RES4i. 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ 
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DR6.3  

 

 

Lots Désignations 
Superficies 

(m²) 

Coefficients Superficies 
pondérées 

(m²) 

Superficies 
pondérées 

par lot (m²) 

Quotes-parts 
charges générales Nature Niveau 

1 Logement 42,00    
 

 

2 

Logement 61,70    
 

 Jardin 74,00    

Escalier ext. 4,20    

3 

Logement     
 

 Escalier ext.     

Balcon     

4 

Logement     
 

 Escalier ext.     

Balcon     

5 Cave     
 

 

6 Cave     
 

 

7 Cave     
 

 

     Somme :  
 

1 000 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Coefficients pondérateurs en fonction de la nature du lot : 
 

Appartements, bureaux, commerces : 1 
 

Caves 
0,20 dans un immeuble ancien 
0,25 dans un immeuble neuf 
 
Locaux en sous-sol : 0,45 
 
Escalier extérieur : 0,15 
 
Emplacements de stationnement extérieur : 0,15 
 
Emplacements de stationnement extérieur couverts non clos : 0,20  
 
Jardin :  
0,05 si surface < à 50 m² 
0,1 si surface > à 50 m² 
 
Balcon : 0,2 
 
Grenier : 0,3 
 

 
 
Coefficients pondérateurs en fonction de l’étage : 
 
 Rez-de-chaussée : 0,9 
 1er étage : 1 
 

 

 

 

  

DT5  
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PRODUCTION DE DOCUMENTS TECHNIQUES ET JURIDIQUES                               ÉTUDE 3 

Vérifier la conformité d’un projet avec les règles d'urbanisme. 

 

SITUATION PROFESSIONNELLE : cabinet de géomètres-experts 

La division n’a finalement pas été faites en totalité. La parcelle AM 12 a été divisée en deux 

nouvelles parcelles (AM 106 et AM 107). M. Jacques BOLLARD souhaite ajouter une piscine et 

une extension de 39 m² sur sa propriété, la parcelle AM 106. Aucune demande de CU n’a été faite 

sur ce terrain. 

M. AFUTRA vous demande d'effectuer les démarches pour le compte du propriétaire. La parcelle 

se situe en zone N du PLU. 

ON DONNE :  

- les coordonnées du propriétaire :  BOLLARD Jacques né le 09 novembre 1956 à Avignon 

1, route de la petite Sorgue - 84 370 Bédarrides 

mail : Bollardjacques@gmail.com 

tel : 06 07 12 34 56 

- RES5i : projet d’extension ; 

- RES6i : extrait du PLU commune de Bédarrides - Zone N ; 

- RES7i : extrait Plan IGN Bédarrides ; 

- RES8i : extrait cadastral AM106 ; 

- DR7.1 à DR7.3 : documents réponses. 

ON DEMANDE : 

- de répondre aux questions sur les documents DR7.1 et DR7.3 ; 
- de compléter l’extrait du formulaire de demande de permis de construire DR7.2. 

ON EXIGE :  

- des réponses justifiées ; 
- le formulaire complet et correctement renseigné ; 
- une liste complète ; 
- des dossiers et fichiers complets et correctement renseignés. 

 

 
 
 
 
 
 

3.1 Citer le(s) document(s) d’urbanisme à consulter pour la réalisation de ce type de projet. Justifier 
votre réponse en décrivant les informations délivrées par ces documents. 

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________ 

 
3.2 Compléter la partie du formulaire du permis de construire qui vous concerne sur le document 
DR 7.2 grâce aux informations données. 
 
3.3 Cocher les pièces obligatoires à fournir avec la demande du permis de construire sur le             
document DR 7.3. 
 
3.4 Produire le plan de situation à fournir avec la demande de permis de construire et l’enregistrer 
dans le sous-dossier « U22_N°candidat » sous le nom « DR8i_N°candidat_plan de situation », 
au format PDF (format A4). 
 
Ce document comprendra : 

- deux plans : le premier situant le projet dans la commune et le deuxième positionnant 
l’emplacement exact du projet ; 

- un titre, les identités des parties concernées, les informations cadastrales ; 
- toutes les informations permettant la compréhension du document. 

  

DE3  DR7.1  
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DR7.2  
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DR7.3  


